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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 34, insérer l'article suivant :

Le troisième alinéa de l’article L. 162-12-21 du code de la sécurité sociale est complété par
une phrase ainsi rédigée : 

« Les organismes locaux d’assurance maladie mettent à la disposition des patients la liste
des médecins conventionnés et des centres de santé ayant conclu un contrat tel que mentionné au
premier alinéa de cet article ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement s’inscrit dans la continuité des dispositions adoptées par la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2009, dont l’article 43 a ouvert la possibilité aux caisses
primaires d’assurance maladie (CPAM) de conclure directement avec les médecins et les centres de
santé  des  contrats  d’amélioration  des  pratiques,  pouvant  faire  l’objet  d’une  rémunération
complémentaire.  Ces  contrats  doivent  comporter  des  engagements  en  termes  notamment  de
prescription, de participation à des actions de dépistage et de prévention, mais aussi de permanence
des soins, etc.

Dans un souci de transparence et d’information complète des patients et du grand public, le
présent amendement prévoit que les caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) porteront à la
connaissance des patients la liste des professionnels et des centres de santé adhérant à ce type de
contrats.  Les  caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) rendraient  par  exemple cette liste
publique sur Internet.


